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Comptabilité
Comptabilité générale

C1100

DURÉE
Présentiel : 1 journée
Distanciel : 2 demi-journées
Soit 7h au total

PRIX 
Présentiel : 750 € HT / personne
Distanciel : 600 € HT / personne

Tarif TTC calculé en fonction du taux de 
TVA en vigueur à la date de réalisation de 
la formation.

DATES ET LIEUX
Consultez les sessions programmées 
en région

FORMATEUR
Expert KPMG 

NATURE DE L’ACTION
Cette action de formation entre dans le 
champ d’application de l’article L 6313-
1 du Code du Travail

SUIVI DE L’ACTION ET 
APPRÉCIATION DES RÉSULTATS
Ceux-ci sont effectués conformément à 
l’article L6353-1 du Code du Travail

SANCTION DE LA FORMATION
Attestation de formation

PUBLIC CONCERNÉ
• Dirigeants de TPE, artisans, commerçants
• Conjoints et collaborateurs de dirigeants, secrétaires comptables souhaitant 

revoir les règles de base de la gestion administrative d’une entreprise

PRÉREQUIS
• Aucun

OBJECTIFS
• Comprendre les enjeux d’une organisation administrative efficace
• Identifier les documents clés et les informations que l’entreprise doit pouvoir 

fournir
• Acquérir une méthode et les outils pour s’organiser efficacement

DEMARCHE PÉDAGOGIQUE, DOCUMENTATION REMISE ET ÉVALUATION
• Démarche méthodique et structurée pour faciliter l’apprentissage
• Cas pratique et mises en situation pour une application immédiate
• Personnalisation de la formation à travers une large place laissée aux 

échanges
• Support de formation transmis à chaque participant
• Questionnaire réalisé afin d’évaluer les compétences acquises
• Evaluation de la satisfaction et de l’engagement 

RECOMMANDATIONS (DISTANCIEL)
• Microsoft Teams
• Webcam et microphone fonctionnels 
• Connexion internet à haut débit

PRINCIPES GÉNÉRAUX D’UNE ORGANISATION EFFICACE 
• Finalités de la comptabilité
• Obligations comptables 
• Pièces justificatives 
• Devis
• Facturation
• Documents comptables obligatoires
• Délais de conservation et prescription

INVENTAIRE DES DOCUMENTS ET INFORMATIONS CONCERNÉES
• Documents à caractère permanent
• Documents à caractère annuel

ANALYSE DES PROCÉDURES ET CIRCUITS D’INFORMATION D’UNE 
ENTREPRISE
• Achats
• Ventes
• Trésorerie
• Caisse

http://www.formation.kpmg.fr/contact
http://www.formation.kpmg.fr/
http://www.formation.kpmg.fr/
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COMMENT COLLABORER AVEC SON CABINET ? 
• Pourquoi dématérialiser ?
• Comment dématérialiser ?
• Exemple d’outil de collaboration

COMMENT UTILISER LES PORTAILS DES PRINCIPAUX ORGANISMES 
PROFESSIONNELS ?
• Espace impots.gouv
• Espace URSSAF.fr
• Espace Net Entreprises
• Espace ex-RSI – Sécurité Sociale des Indépendants

ORGANISATION EFFICACE
• Avantages

DURÉE
Présentiel : 1 journée
Distanciel : 2 demi-journées
Soit 7h au total

PRIX 
Présentiel : 750 € HT / personne
Distanciel : 600 € HT / personne

Tarif TTC calculé en fonction du taux de 
TVA en vigueur à la date de réalisation de 
la formation.

DATES ET LIEUX
Consultez les sessions programmées 
en région

FORMATEUR
Expert KPMG 

NATURE DE L’ACTION
Cette action de formation entre dans le 
champ d’application de l’article L 6313-
1 du Code du Travail

SUIVI DE L’ACTION ET 
APPRÉCIATION DES RÉSULTATS
Ceux-ci sont effectués conformément à 
l’article L6353-1 du Code du Travail

SANCTION DE LA FORMATION
Attestation de formation
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